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Le surendettement, « dispositif d'une importance humaine, sociale, économique, juridique et politique considérable » selon le Professeur Bernard Soinne, survient lorsqu'une personne physique de bonne foi se trouve dans l'impossibilité de faire face à l'ensemble de ses dettes non professionnelles exigibles et à échoir
. Ainsi, le surendettement d’un ménage survient lorsque le remboursement de ses dettes devient trop important compte tenu de ses revenus.

En France, le phénomène du surendettement est ancien. En effet, les difficultés des débiteurs confrontés à leurs créanciers ont toujours été présentes, mais ont connu un essor considérable dans les années quatre-vingt avec un recours massif des Français au crédit. A la fin des années quatre-vingt, les pouvoirs publics ont enfin pris conscience de l’ampleur de ce phénomène
, dû essentiellement à deux facteurs, un comportement consumériste et une véritable explosion du crédit, notamment du crédit à la consommation. Le gouvernement Rocard a pris l’initiative d’une réforme tendant à concilier urgence sociale et impératifs économiques. La loi Neiertz
 est un cas emblématique de la prise en compte de ce phénomène. C’est en effet la première fois qu’un dispositif spécifique destiné à résoudre les situations de surendettement est élaboré. 

La loi n° 89-1010
 est donc votée le 31 décembre 1989, relative à « la prévention et au règlement des difficultés liées au surendettement des particuliers et des familles ».
 Entrée en vigueur le 1er mars 1990, la loi Neiertz a des objectifs plutôt économiques. Elle vise d’une part à régulariser les mécanismes de crédit, et d’autre part à responsabiliser les prêteurs et emprunteurs. Ce double objectif a aujourd’hui été largement atteint.

Le dispositif de la loi Neiertz s’articule autour de deux phases, une phase amiable, et l’autre judiciaire. En effet, le législateur a voulu privilégier la voie de la conciliation amiable entre le débiteur et ses créanciers. La loi a institué une instance administrative chargée de rechercher cette conciliation, il s’agit de la commission départementale d’examen des situations de surendettement, qui a pour mission d’élaborer un plan amiable entre les parties. Parallèlement, le débiteur surendetté peut saisir directement le juge de l’exécution d’une procédure de redressement judiciaire civil, qui élabore un plan, avec, par exemple, des réductions de taux d’intérêts, des reports ou des échelonnements de paiement de dettes sur une durée limitée, qui s’impose aux parties.

Cependant, l’apparition d’un nouveau type de surendettés a obligé à avoir une approche différente du surendettement, une approche sociale. Ce nouveau type de surendettés, appelé « surendettement passif » par la doctrine et par les praticiens, a pour cause des phénomènes non voulus par les personnes, tels que la perte subite d’un emploi, un divorce, ou tout autre accident de la vie. Opposé au « surendettement actif », c’est-à-dire au surendettement des personnes qui ne sont plus en mesure de faire face à leurs engagements de remboursement avec leurs revenus disponibles, le surendettement passif est apparu au moment où la conjoncture économique s’est modifiée, entraînant une dégradation du marché de l’emploi, par la même, une diminution des revenus, et une forte progression du chômage.

Ainsi, on peut considérer que le surendettement a plusieurs causes : (Annexe 1)

· les ménages qui surestiment leurs ressources ou sous-estiment les charges liées aux engagements qu’ils prennent, et qui ont recours excessivement et volontairement aux crédits, c’est le surendettement actif,

· l’apparition d’un événement extérieur au ménage entraînant ainsi la diminution du revenu permanent des débiteurs, ce qui aboutit à des situations de surendettement brutal notamment à la suite de la perte d’un emploi, d’un divorce, d’une longue maladie ou d’un accident, c’est le surendettement passif.

Très rapidement, la loi Neiertz a du être améliorée, dans la mesure où d’une part, on assistait à une augmentation des dépôts de dossiers devant les commissions et le juge se voyait également souvent saisi, et d’autre part, la loi ne répondait pas aux difficultés posées par les débiteurs présentant des situations très obérées.

Ainsi, la loi du 08 février 1995 relative à l’organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative, a opéré un transfert des pouvoirs du juge vers la commission de surendettement. La dualité des procédures de règlement amiable et de redressement judiciaire civil a été abandonnée le 1er août 1995, date d’entrée en vigueur de la loi, au profit d’une procédure unique devant la commission, appelée maintenant « commission de surendettement des particuliers », qui a vu ses pouvoirs renforcés. Elle a conservé sa mission d’aboutir à un règlement amiable, mais cette fois, en cas d’échec, elle peut recommander toutes mesures utiles au redressement du particulier en difficulté. Ces recommandations devront être homologuées par le juge de l’exécution pour devenir exécutoire. Le rôle du juge est ainsi diminué au profit de celui de la commission.

Cependant, progressivement, d’autres difficultés se sont posées, notamment dues à l’évolution de la nature même du surendettement, et à l'incompétence du dispositif pour les débiteurs en situation irrémédiablement compromise. Un projet de loi « visant à adapter le surendettement à l’évolution sociale » avait alors été déposé en 1997 par Marylise Lebranchu
, lequel devait s’inscrire dans le cadre plus large du dispositif de lutte contre l’exclusion. Plusieurs mesures ont été proposées pour améliorer la prévention, le traitement et le suivi des situations de surendettement, car il devenait nécessaire de compléter le dispositif existant, notamment pour aider les débiteurs se trouvant dans une situation désespérée. L’idée, déjà avancée depuis 1989, avait alors été annoncée d’étendre à l’ensemble des départements français le régime de la faillite civile en vigueur en Alsace-Moselle, permettant de régler la situation d’insolvabilité des débiteurs résidents dans cette région par un apurement définitif de leur passif. A l’époque, cette proposition n’a pas été retenue, malgré l’appui d’associations de consommateurs, notamment parce que la perspective d’un effacement total et définitif des dettes entraînerait un risque de déresponsabilisation des emprunteurs, ce qui aurait été contraire aux objectifs de la loi Neiertz.

Le gouvernant Jospin a finalement voté la loi contre les exclusions le 29 juillet 1998, entrée en vigueur le 03 février 1999, qui a redéfinie les procédures de surendettement. Désormais, si le débiteur n’a pas obtenu un accord amiable avec ses créanciers, la commission peut recommander un plan concernant les dettes immédiatement exigibles, dont la durée peut aller jusqu’à huit ans, au lieu de cinq précédemment. En outre, elle peut, pour les ménages dont l’état d’insolvabilité est constatée, prévoir un moratoire d’une durée maximale de trois ans à l’issue duquel un effacement total ou partiel des dettes est possible si la situation du débiteur ne s’est pas améliorée. Cette loi a également créé un « reste à vivre », c’est-à-dire une somme minimale et incompressible laissée à la personne surendettée pour faire face aux charges de la vie courante.

Malgré toutes ces améliorations législatives, des lacunes subsistaient, notamment dues à la longueur des délais de traitement des dossiers devant les commissions de surendettement, ce qui pouvait entraîner l’aggravation de la situation de la personne surendettée. Le législateur a donc pris récemment d’autres mesures pour compléter le dispositif existant. Le 1er août 2003, la loi n° 2003-710 d’orientation et de programmation pour la Ville et la rénovation urbaine, dite loi Borloo
, qui entrera en vigueur le 1er janvier 2004, est ainsi votée, loi qui s’ajoute aux dispositifs existants sans pour autant les remplacer. Elle réforme pour partie la procédure de traitement des situations de surendettement déjà applicable et y ajoute une procédure de rétablissement personnel, qui ressemble de près à notre faillite civile alsacienne-mosellane
, idée déjà avancée et non retenue par le législateur de 1998. Il est maintenant prévu que lorsque le débiteur se trouve dans une situation irrémédiablement compromise, caractérisée par l’impossibilité manifeste de mettre en œuvre des mesures de traitement, il peut solliciter l’ouverture d’une procédure de rétablissement personnel. C’est le juge de l’exécution qui est chargé de connaître de cette nouvelle procédure de rétablissement personnel. Selon certains auteurs, cette réforme créée plus de difficultés qu’elle n’en résout.

Ainsi, le particulier surendetté pourra faire l’objet, selon le degré de surendettement auquel il doit faire face, soit d’une procédure de traitement de sa situation de surendettement, diligentée par la commission de surendettement (I), soit, si sa situation est totalement obérée et qu’il ne peut y remédier par la procédure traditionnelle de surendettement des particuliers, une deuxième chance s’offre à lui, par la procédure de rétablissement personnel, ou, s’il demeure en Alsace-Moselle, la procédure de faillite civile (II).

I) La procédure de traitement des situations de surendet-tement des particuliers

Avant la loi Borloo, la définition de l’état de surendettement se trouvait à l’article L. 331-2 du Code de la consommation. Elle a été complétée par des dispositions relatives aux débiteurs cautions,  et déplacée, ce qui lui permet de chapeauter les deux procédures, le surendettement et le rétablissement personnel. La loi Borloo a ainsi créé l’article L. 330-1 du Code de la consommation, au terme duquel la procédure de traitement des situations de surendettement est réservée aux personnes physiques de bonne foi qui se trouvent dans l’impossibilité manifeste de faire face à l’ensemble de leurs dettes non professionnelles, exigibles et à échoir. A la lecture de cette définition, on s’aperçoit que plusieurs conditions sont nécessaires (A), pour pouvoir bénéficier de la procédure de surendettement des particuliers (B).

A) Les conditions d’ouverture de la procédure

La procédure de surendettement ne s’applique qu’aux personnes physiques pour leur dettes non professionnelles (1). Elles doivent être de bonne foi (2) dans l’impossibilité de faire face à leurs dettes, ce qui caractérise leur état d’insolvabilité (3).

1) Les personnes éligibles à la procédure

La procédure de traitement des situations de surendettement est applicable aux particuliers et aux familles, ou plus généralement à tout ménage, c’est-à-dire à l’ensemble des occupants d’un même logement. Les personnes morales sont exclues du bénéfice de la procédure.

Le traitement des situations de surendettement s’applique aux dettes non professionnelles uniquement. Ainsi, les personnes éligibles à la procédure sont les personnes n’agissant pas à titre professionnel. Est considérée comme une dette professionnelle celle née pour les besoins ou à l’occasion de l’activité professionnelle du débiteur.

Concernant les anciens commerçants, artisans et agriculteurs, ils ne peuvent, même s’ils ont depuis plus d’un an cessé leur activité, solliciter le bénéfice de la procédure au titre de leurs anciennes dettes professionnelles. Toutefois, le tribunal doit apprécier la situation du débiteur au jour où il statue et non pas à la date de saisine de la commission de surendettement.
 L’existence de dettes professionnelles n’empêche pas à un commerçant en activité de bénéficier de la procédure au titre de ses dettes non professionnelles, le plaçant en état de surendettement.
 Néanmoins, cette jurisprudence présente un inconvénient, qui est celui d’inciter le débiteur à privilégier le seul paiement de son passif professionnel afin d’éviter le redressement ou la liquidation judiciaire de droit commercial, et bénéficier ainsi de la procédure de surendettement, qui est de loin plus favorable pour le débiteur. Ce comportement porterait préjudice aux créanciers, pour qui il serait difficile de démontrer que cette attitude relève de la mauvaise foi.

Longtemps, des problèmes se sont posés concernant les cautions. On s’interrogeait sur le fait de savoir s’il s’agissait d’une dette professionnelle ou non. La jurisprudence considérait que le caractère professionnel de la dette de la caution ne pouvait se déduire de la nature de l’obligation principale. Ainsi, n’était pas professionnelle la dette qui résultait du cautionnement donné par le requérant à une personne pour lui permettre d’acquérir un fonds de commerce
, alors qu’était professionnelle la dette du requérant qui s’était porté caution de la société dont il était Président-directeur général.
 Des difficultés pouvaient survenir en jurisprudence. 

Pour pallier ce problème, la loi de 2003 a ajouté à la définition du surendettement une disposition relative aux cautions. L’article L. 330-1 du Code de la consommation dispose que, désormais, la caution peut bénéficier de la procédure de surendettement car elle est considérée comme une dette non professionnelle, sauf si l’engagement de caution porte sur une société dont la caution est dirigeant de fait ou de droit.

Pour être éligible à la procédure, le débiteur surendetté doit être de bonne foi.

2) La nécessité de bonne foi du débiteur surendetté

La procédure de traitement des situations de surendettement ne s’adresse qu’aux débiteurs de bonne foi. Par cette exigence de bonne foi, le législateur a souhaité rappeler que cette procédure a été instituée pour résoudre des situations graves de surendettement et non pour porter atteinte au droit des contrats notamment, en laissant croire aux personnes qui se sont sciemment endettées au-delà du raisonnable, que la loi pouvait les aider à ne pas rembourser leurs dettes. 

Cette exigence de bonne foi a provoqué de nombreuses interrogations doctrinales pour déterminer son domaine exact et à quel moment il fallait se placer pour l’apprécier. En effet, la Cour de cassation ne définie pas la notion de bonne foi
, mais elle en maîtrise l’application et en donne un mode d’emploi propre à décourager le contentieux de prospérer devant elle. Ainsi, elle décide que l’existence de la bonne foi est toujours présumée et que c’est au créancier qui la conteste qu’il revient de prouver la mauvaise foi du débiteur.

La bonne foi ne pose pas trop de difficultés concernant le « surendettement passif », car le débiteur a généralement été victime d’un accident de la vie et ses prévisions budgétaires ont été bouleversées par cet événement malheureux, qui peut être, par exemple, un licenciement, un décès, une maladie ou un divorce. Par contre, pour le surendetté « actif », il est nécessaire d'être vigilant. Il sera en effet moins évident de considérer de bonne foi un débiteur qui se sera sciemment endetté par un recours massif aux crédits, que celui surendetté en raison d'une perte ou d'une diminution subite de ses ressources.

 Ainsi, le débiteur auquel le bénéfice d’un plan amiable a été accordé sous réserve qu’il n’aggrave pas son endettement constaté, ne peut prétendre être de bonne foi si, en dépit de cette interdiction, il contracte de nouveaux emprunts en cachant sa situation à ses créanciers.

Pour être de mauvaise foi, il n’est pas nécessaire que le débiteur ait cherché à se surendetter de manière consciente et réfléchie, dans l’intention de bénéficier de la procédure de surendettement, il suffit que, placé dans une situation obérée, il ait, en connaissance de cause, compromis toute ses chances de rétablir sa situation.

Le juge de l’exécution est compétent pour apprécier la bonne ou la mauvaise foi du débiteur, et il le fera en fonction de tous les éléments qui lui auront été remis au jour où il statue sur la contestation, et sa décision est souveraine.
 Il prend en considération le comportement du débiteur quant à la constitution de son endettement.
 En effet, le débiteur doit être de bonne foi au moment où sa situation de surendettement est examinée, mais aussi à l’époque où il avait conclu des emprunts.
 Ainsi, le débiteur doit, de bonne foi, se trouver dans l’impossibilité de faire face à l’ensemble de ses dettes non professionnelles, c’est-à-dire qu’il doit accepter de se plier à des mesures le cas échéant radicales, pour éliminer sa situation de surendettement. Ainsi, ne justifie pas l’ouverture d’une procédure de traitement de surendettement la situation préoccupante d’un ménage emprunteur dont l’endettement ne provient que d’un prêt immobilier contracté pour l’achat d’un immeuble qu’il se refuse à vendre alors que seule cette initiative aurait pour résultat de résoudre les difficultés financières du ménage.
 Par contre, a été jugé de bonne foi la particulier qui s’est trouvé, sans l’avoir recherché de manière consciente et réfléchie, dans l’incapacité de régler ses créanciers, malgré les efforts faits pour y parvenir et qui n’avait eu la volonté délibérée de violer ses engagements ni au moment de la conclusion des emprunts, ni au moment où il a demandé à bénéficier de la procédure de redressement.

La bonne foi s’apprécie au regard du seul demandeur, ainsi, l’irrecevabilité d’une demande pour absence de bonne foi du demandeur ne peut être étendue à la demande formée par sa compagne
. En cas de demande formée par deux époux, le juge doit se prononcer sur la bonne foi de chacun, sachant que la mauvaise foi de l’un des conjoints ne fait pas obstacle à l’ouverture de la procédure pour celui dont la mauvaise foi n’est pas démontrée.

Le moyen qui tend à faire déclarer irrecevable la demande d’ouverture faite de mauvaise foi constitue une fin de non recevoir
, qui  peut être invoquée à tout moment de la procédure
 sans que le juge puisse la relever d’office.

La Cour de cassation admet aussi la mauvaise foi révélée à l’occasion de la procédure de surendettement, dans les hypothèses qui s’apparentent souvent aux causes de déchéances énumérées à l’article L. 333-2 du Code de la consommation, modifié par la loi Borloo, tels que le fait d’aggraver son endettement en continuant à utiliser sa carte de crédit après la saisine de la commission
, ou de fournir sciemment de fausses déclarations ou des documents inexacts en vue d’obtenir l’ouverture de la procédure.

Cependant, la déchéance du débiteur présumé de mauvaise foi ne fait pas obstacle à une nouvelle demande, dès lors que les faits allégués constituent des faits nouveaux et ne tendent pas à remettre en cause la décision souveraine du juge de l’exécution.

3) L'état de surendettement du débiteur

Pour bénéficier d’une procédure de traitement de sa situation de surendettement, le débiteur doit être en état d’insolvabilité, c’est-à-dire dans l’impossibilité manifeste de faire face à l’ensemble de ses dettes.

Il revient à la commission de surendettement de rechercher si le débiteur est dans cette situation, et elle le fera en procédant à une comparaison de son passif et de son actif. Le passif est constitué de l’ensemble de ses « dettes non professionnelles exigibles et à échoir »
, alors que l’actif est constitué de l’ensemble des ressources et des biens du débiteur.
 Toutes les ressources sont prises en compte, quelle qu’en soit leur origine sans qu’il y ait lieu de s’attacher à leur caractère imposable ou non
, y compris le patrimoine mobilier et immobilier du débiteur
 et notamment son domicile
. La commission doit dresser un état du passif du débiteur afin de permettre l’élaboration d’un plan de redressement. En cas de difficulté, elle peut saisir le juge de l’exécution en vue d’une procédure de vérification des créances en présence du débiteur et de ses créanciers. Le débiteur peut également contester l’état du passif retenu par la commission et saisir le juge de l’exécution dans un délai de vingt jours à compter de sa notification par la commission, pour vérification des créances. Dans ce cas, il doit préciser les créances qu’il conteste et les motifs de ses contestations.

En fonction de son degré de surendettement, le débiteur pourra faire l'objet de différentes procédures, ce qui accroît les difficultés (Annexe 2).

En effet, on distingue le débiteur surendetté du débiteur insolvable. L’ancien article L. 331-2, devenu l’article L. 330-1 du Code de la consommation depuis la loi Borloo, évoque l’impossibilité manifeste du débiteur de faire face à l’ensemble de ses dettes. Il s’agit là de l’état de surendettement, puisque le débiteur se trouve simplement surendetté, mais pas complètement insolvable.

En cas d’état de surendettement, les mesures applicables sont celles de l’article L.331-7 du Code de la consommation, qui prévoit, « en cas d’échec de sa mission de conciliation », la possibilité pour la commission « à la demande du débiteur et après avoir mis les parties en mesure de fournir leurs observations » de recommander un certain nombre de mesures, telles que des rééchelonnements du paiement des dettes du débiteur, ou la réduction des taux d’intérêts. Il s’agit du plan conventionnel de redressement, avec accord des créanciers, dans l’optique d’un règlement amiable, qui, dès l’origine de la loi Neiertz, a été privilégié. Il peut également s’agir de mesures d’aménagement des dettes, recommandées par la commission, et rendues exécutoires ou ordonnées par la juge de l’exécution.

Par contre, ces mesures prescrites par l’article L. 331-7 du Code de la consommation ne s’appliqueront pas si la commission constate l’insolvabilité du débiteur. En effet, en vertu de l’article L. 331-7-1 du Code de la consommation, l’insolvabilité se caractérise par « l’absence de ressources ou de biens saisissables de nature à permettre d’apurer tout ou partie de ses dettes ». C’est une forme aggravée de surendettement qui vise plus particulièrement les surendettés passifs manquants de ressources. Dans ce cas, le débiteur est non seulement surendetté, et en plus, insolvable, mais sans pour autant être dans en situation irrémédiablement compromise ! On lui appliquera alors un traitement plus fort et plus adapté à sa situation, à savoir, les dispositions de l’article L. 331-7-1 du Code de la consommation. Il peut s’agir de la suspension de l’exigibilité des créances autres qu’alimentaires
 pour une durée ne pouvant excéder deux ans
, en d’autres termes, c’est un moratoire, qui pourra éventuellement être suivi d’un effacement partiel des dettes, rendus exécutoires ou ordonnés par le juge de l’exécution. 

L’appréciation de l’état d’insolvabilité au sens de l’article L. 331-7-1 du Code de la consommation est très importante puisqu’elle permet, en cours de procédure, de conduire à un effacement des dettes du débiteur, il s’agit pourtant d’une notion floue laissant une large part d’appréciation à la commission de surendettement ou au juge de l'exécution.

Toutes ces dispositions existaient déjà sous l’empire du droit antérieur, résultant en dernier lieu de la loi du 29 juillet 1998.

Reste encore une situation dans laquelle peut se trouver le débiteur, il s’agit de l’état d’insolvabilité au caractère irrémédiable, situation nouvelle ajoutée par la loi Borloo
, qui permettra l’ouverture de la procédure de rétablissement personnel, consistant en un redressement personnel du débiteur ordonné par le juge de l'exécution. Le débiteur est dans une situation irrémédiablement compromise, autrement dit, on ne peut espérer qu’elle s’améliorera dans l’avenir. Nous verrons cette situation plus loin dans nos développements, après avoir analysé le déroulement de la procédure de surendettement devant la commission.

B) La procédure de surendettement

1) La compétence

Toute la procédure de traitement de la situation de surendettement du particulier est diligentée par la commission de surendettement. Néanmoins, le juge de l'exécution conserve un rôle primordial.

a) La commission de surendettement

Depuis la loi de 1995, le débiteur est obligé de passer devant la commission de surendettement et ne peut déposer un dossier directement auprès du juge de l’exécution. La commission compétente est celle du lieu où demeure le débiteur. Il existe au moins une commission de surendettement dans chaque département et ces commissions dépendent de la Banque de France.

La commission de surendettement a été modifiée par la loi Borloo. Désormais, le rôle des commissions est recentré et renforcé, notamment dans leur composition, par un juriste et un travailleur social ou un conseiller en économie familiale. Ceci prouve l'intérêt du législateur dans l'accompagnement de la famille et est bien en adéquation avec l'approche sociale qui gouverne depuis le milieu des années quatre-vingt dix.

La commission a ainsi un monopole pour toute la procédure de surendettement, mais la plupart des décisions qu'elle est amenée à prendre ne deviendront exécutoires que par l'intervention du juge de l'exécution.

b) Le juge de l’exécution

Le juge de l’exécution conserve un rôle essentiel, qui est celui de conférer force exécutoire aux mesures recommandées par la commission et de statuer sur les recours, notamment contre les décisions rendues par la commission en matière de recevabilité et d’orientation du dossier.

2) La saisine de la commission

En vertu de l’article L. 331-3 alinéa 1er du Code de la consommation, seul le débiteur peut saisir la commission de surendettement. Ainsi, les créanciers ne peuvent saisir eux même la commission. La loi Borloo a limité la procédure devant la commission en ajoutant à cet article que celle-ci dispose désormais d’un « délai de six mois à compter du dépôt du dossier pour procéder à son instruction et décider de son orientation. ».

Le débiteur remet ou adresse au secrétariat de la commission une déclaration, par laquelle la commission sera saisie de la demande d’élaboration d’un plan conventionnel de redressement. Sous peine d’irrecevabilité, cette déclaration doit contenir les éléments de l’article R. 331-7 du Code de la consommation.
 Il revient alors à la commission d’informer le débiteur et ses créanciers de sa saisine, par lettre simple. La commission est alors saisie à compter de cette information, et cette saisine emporte plusieurs effets.

3) Les effets de la saisine

Dès la saisine de la commission, le débiteur ne peut plus contracter, sans l’accord de ses créanciers, de la commission ou du juge, de nouveaux emprunts ou procéder à des actes de disposition sur son patrimoine, et ce pendant toute la procédure de traitement de sa situation de surendettement ou pendant l’exécution du plan conventionnel ou des mesures recommandées par la commission. En cas de non respect de cette interdiction, il peut se voir opposer la déchéance du bénéfice de la procédure.

En outre, à la demande du débiteur et si sa situation l’exige, une suspension des poursuites est possible sur saisine du juge par la commission. Ce dernier prononcera alors la suspension provisoire des poursuites d’exécution diligentées contre le débiteur et portant sur des dettes autres qu’alimentaires.

 La commission doit examiner la recevabilité de la demande du débiteur, c’est-à-dire si les conditions de fonds et de forme sont réunies pour permettre le bénéfice de la procédure, notamment « l’impossibilité manifeste » de régler les dettes, et la bonne foi du débiteur. Avant la loi Borloo, aucun délai n’était prévu pour l’instruction du dossier, la loi de 2003 a ajouté une disposition à l’article L. 331-3 alinéa 1er. Désormais, elle doit instruire le dossier dans un délai de six mois. Cette disposition a été prise dans la mesure où il était constaté ces dernières années un engorgement des commissions de surendettement, ce qui faisant traîner les dossiers. La demande est instruite par la commission, qui va dresser l’état d’endettement du débiteur, tenu de déclarer l’ensemble des éléments d’actif et de passif de son patrimoine. Elle opère une vérification de ses créances. La commission est dotée de moyens d’investigation lui permettant de mener à bien sa mission. Elle peut ainsi entendre toutes les personnes dont l’audition lui paraît utile, demander aux créanciers des précisions sur leur créance, obtenir communication de renseignements auprès des établissements publics, des établissements de crédit ou de tout autre organisme.

A l’issue de son instruction de la demande, elle prendra une décision motivée, qu’elle notifiera par lettre recommandée au débiteur et à ses créanciers.

A ce stade de la procédure, deux situations sont possibles (Annexe 3). Soit la commission estime la demande recevable, donc, que le débiteur peut bénéficier de la procédure de surendettement, auquel cas elle en informe la Banque de France pour que l’existence de la procédure soit inscrite au fichier national des incidents de remboursement.
 Cette décision de recevabilité est susceptible de recours par les créanciers, dans un délai de quinze jours à compter de la notification. Le recours se fait devant le juge de l’exécution, par lettre recommandée avec accusée de réception.
 

Si la demande est déclarée irrecevable, en raison, par exemple, de la mauvaise foi du débiteur, ce dernier dispose d’un délai de quinze jours pour contester l’irrecevabilité devant le juge de l’exécution, lequel statuera après avoir recueilli les observations du débiteur et de ses créanciers. Sa décision est notifiée aux parties et est insusceptible d’appel.

Si la demande est déclarée recevable, plusieurs procédures peuvent être tentée pour pallier la situation de surendettement du débiteur.

a) La phase amiable : le plan conventionnel de redressement (Annexe 4)

La commission va tenter de concilier les parties
, afin d’élaborer un plan conventionnel de redressement en accord avec le débiteur et les créanciers. Si un accord a pu être conclu entre le débiteur et ses créanciers, le plan conventionnel de redressement pourra alors être établi par la commission. En vertu de l’article L. 331-6 in fine nouveau, issu de la loi Borloo, la durée maximale de ce plan est de dix ans. Ce plan prévoit des mesures, telles que le report ou le rééchelonnement du paiement des dettes « de toute nature »
, des remises de dettes, des réductions ou des suppressions de taux d’intérêts… Le plan doit être accepté et signé par le débiteur et ses créanciers. Il est considéré comme un contrat entre les parties signataires. Le plan est alors exécuté selon les conditions déterminées. En cas de non respect de ses engagements, le débiteur peut voir son plan caduc, quinze jours après réception d’une lettre recommandée avec avis de réception de la part d’un seul des créanciers le mettant en demeure de respecter le plan. Aucun nouveau dossier ne pourra alors être déposé devant la commission, sauf circonstances nouvelles.

Lorsqu’elle élabore le plan conventionnel de redressement, la commission doit déterminer la part des ressources du débiteur qu’elle affecte au remboursement de ses dettes. Néanmoins, le débiteur doit conserver une somme au moins égale au revenu minimum d’insertion. En effet, la réforme du 29 juillet 1998 a imposé aux commissions et aux juges de laisser au débiteur en cours de traitement de sa situation de surendettement une part minimale de ressources mensuelles pour faire face à ses dépenses courantes.
 Cette part, considérée comme un reste à vivre, est fixée par la commission après avis « de la personne justifiant d’une expérience dans le domaine de l’économie sociale et familiale », disposition ajouté à l’article L. 331-2 alinéa 2 par la loi Borloo. La détermination concrète de cette part n’est pas sans poser de difficultés en jurisprudence et suscite beaucoup de contentieux. Il appartient aux juges du fond d’apprécier souverainement le montant des ressources mensuelles réelles du débiteur
, de même que ses facultés contributives résiduelles.

b) Les mesures de recommandations et le contrôle juridictionnel (An-nexe 5)

En cas d’échec de la phase de conciliation, la commission pourra recommander certaines mesures de redressement, à charge pour le juge de l’exécution de les rendre exécutoires par le biais d’une homologation.

Ainsi, elle peut recommander le report ou le rééchelonnement de certaines dettes du débiteur, la réduction des intérêts, des remises de dettes... Ces mesures sont opposables à tous les créanciers. Depuis la loi de 1998, elle peut également proposer un moratoire.

c) Le moratoire

La commission peut recommander la suspension de l'exigibilité des créances autres qu'alimentaires, par un moratoire dont la durée ne peut excéder deux ans. Le moratoire entraine la suspension du paiement des intérêts dus au titre des créances qui en font l'objet, sauf proposition contraire de la commission.

A l'issue du moratoire, la commission doit réexaminer la situation du débiteur. Si elle ne s'est pas améliorer et ne permet pas de mesures de recommandations, la commission peut, par proposition spéciale et motivée, recommander l'effacement total ou partiel des créances autres qu'alimentaires. Ce moratoire offre de nombreux avantages pour le débiteur en situation désespérée.

4) La clôture de la procédure

A l'issue de la procédure, soit le débiteur a désintéressé tous ces créanciers, auquel cas, il redevient « in bonis » et la commission prononce la clôture de la procédure pour extinction du passif, ce qui est rarissime. Soit, la commission prononce la clôture de la procédure pour insuffisance d'actif. Les créanciers ne recouvrent pas leur droit de poursuite individuelle, sauf cas particulier, que nous verrons en matière de rétablissement personnel ou de faillite civile.

Malgré son malheureux succès (Annexe 6), le traitement du surendettement est depuis plusieurs années un sujet récurrent. Force est de constater que la loi Neiertz, bien que réformée en 1995, puis en 1998, ne suffit toujours pas à répondre efficacement à la complexité de cette réalité.

Ainsi, en dépit des améliorations apportées, les situations les plus difficiles rendent inopérante les plans élaborés par les commissions de surendettement dans de nombreux cas. Une réforme a donc été envisagée pour pallier ces difficultés et traiter au mieux la situation du surendetté dans sa globalité, avec efficacité et dans un délai plus rapide, l'objectif étant d'éviter aux familles de basculer dans une spirale infernale vers la voie de l'exclusion et de leur donner une véritable « seconde chance ».

II) La procédure de traitement des situations d’insolvabilité des particuliers

Depuis l’origine de la loi Neiertz, le législateur a souvent envisagé d’étendre à tout le territoire français le régime de la faillite civile que l’on connaît en Alsace-Moselle. Il n’y était jusqu’alors jamais parvenu. 

Monsieur Jean-Louis Borloo, ministre délégué à la ville et à la rénovation urbaine, a établi un nouveau régime, s'inspirant de la faillite civile existant en Alsace-Moselle (B) et déclinée dans de nombreux pays comme l'Allemagne, le Canada et les Etats-Unis notamment, et dont les résultats sont très positifs. Cette réforme a été prise en tenant compte des remarques et suggestions faites par les associations de famille et de consommateurs, les organisations de magistrats, les confédérations syndicales...

Ce nouveau régime est  le rétablissement personnel (A) (Annexe 7) dont l'idée est de pallier les difficultés du débiteur de bonne foi en situation irrémédiablement compromise, c'est-à-dire en totale incapacité de faire face à ses dettes. 

Cette loi ne fait que rétablir les règles anciennes relatives à la déconfiture. En effet, lors de l'examen du projet du Code civil en 1804, Treilhard avait signalé l'analogie entre la faillite et la déconfiture : « on peut faillir sans être marchand, à la vérité, la faillite est alors appelée déconfiture, mais peut importe la dénomination, lorsque la chose est. ».
 Selon la coutume de Paris, la déconfiture s'apparente à une situation où les biens du débiteur tant meubles qu'immeubles ne suffisent pas aux créanciers apparents. Il y a déconfiture lorsque le débiteur ne possède pas assez de biens pour payer ce qu'il doit. Il y a faillite lorsqu'il a manqué à ses engagements, quand bien même il aurait assez de biens pour payer.

Aujourd'hui, on peut considérer que le faillite et la déconfiture sont des termes synonymes, tout comme le rétablissement personnel.

A) Le rétablissement personnel

Le nouvel article L. 330-1 alinéa 3 du Code de la consommation prévoit que « lorsque le débiteur se trouve dans une situation irrémédiablement compromise, caractérisée par l'impossibilité manifeste de mettre en oeuvre des mesures de traitement [devant la commission de surendettement des particuliers], il peut solliciter l'ouverture d'une procédure de rétablissement personnel. ». 

La procédure est régie par les articles L. 332-5 et suivants du Code de la consommation. Elle corrige toutefois certaines règles de la faillite civile.

1) Les conditions d’ouverture de la procédure

Pour bénéficier de la procédure, le débiteur doit se trouver dans une situation irrémédiablement compromise. Le nouvel article L. 330 alinéa 3 du Code de la consommation ne défini pas la notion de la situation irrémédiablement compromise, et c'est à la commission, obligatoirement en charge de la demande du débiteur dans un premier temps, qu'il revient d'établir, au vu de l'ensemble des éléments du dossier, quel est le degré de surendettement du débiteur. La commission dispose d'un délai de six mois à compter du dépôt du dossier pour l'instruire et pour décider de son orientation. Si, à l'expiration de ce délai, elle n'a rien décidé, le débiteur peut saisir lui-même le juge de l'exécution aux fins de l'ouverture d'une procédure de rétablissement personnel.

Si l'instruction de la demande fait apparaître que le débiteur se trouve dans une situation irrémédiablement compromise, elle peut, après convocation et accord du débiteur, saisir le juge de l'exécution afin qu'il ouvre la procédure.

Le juge de l'exécution a également la possibilité d'être saisi à la suite d'un recours exercé contre une décision de la commission.

Ainsi, dans tous les cas, la procédure de rétablissement personnel ne peut être ouverte sans l'accord du débiteur. Ceci prouve l'aspect volontariste de cette nouvelle procédure de « seconde chance ». Elle s'inscrit comme une aide pour les particuliers ou les familles en difficulté, et non comme une contrainte. En cas de refus débiteur de bénéficier de la procédure, la commission de surendettement reprend sa mission et tente, malgré tout, de redresser la situation de ce dernier.

A compter de sa saisine, le juge de l'exécution, seul compétent en la matière, dispose d'un délai d'un mois pour convoquer le débiteur et ses créanciers connus, à l'audience d(ouverture de la procédure. Tout comme en matière de procédure de traitement des situations de surendettement, où une personne justifiant d'une expérience en matière sociale peut être nommée au sein de la commission, en matière de rétablissement personnel, le juge peut inviter un travailleur social à assister à cette audience, faire procéder à une enquête sociale et ordonner un suivi social du débiteur. 

Puis, après avoir entendu le débiteur et apprécier sa situation irrémédiablement compromise et sa bonne foi, le juge rend un jugement prononçant l'ouverture de la procédure. Ce jugement entraîne la suspension des procédures d'exécution diligentées contre le débiteur et portant sur des dettes autres qu'alimentaires. Cette suspension des poursuites est acquise jusqu'au jugement de clôture. En outre, à compter du jugement d'ouverture, le débiteur est dessaisi, c'est-à-dire qu'il ne peut plus aliéner ses biens sans l'accord du juge ou d'un mandataire désigné.

En effet, dans le jugement d'ouverture de la procédure, le juge a la possibilité de nommer un mandataire, qui aura pour mission de procéder à une enquête sociale et un suivi social, il dressera un bilan de la situation économique et sociale du débiteur, procédera a des mesures de publicité pour recenser les créanciers. Ceci s'apparente à la procédure de redressement et de liquidation judiciaires de droit commercial. On peut imaginer que ces mesures de publicité seront identiques à celles prévues par l'article R. 331-9 du Code de la consommation, qui prévoit la publication dans un journal habilité à recevoir des annonces légales dans le département où siège le juge saisi. Ce  mandataire sera également chargé de vérifier les créances et d'évaluer les éléments d'actif et de passif du débiteur. A défaut de désignation d'un mandataire, c'est au juge qu'il revient de faire cela. En cas de contestation de créances, c'est au juge de statuer.

2) Les effets de la procédure

En principe, la procédure de rétablissement personnel entraîne la liquidation judiciaire du patrimoine personnel du débiteur, dont sont exclus les meubles meublant nécessaires à la vie courante et les biens indispensable à l'exercice de son activité professionnelle.

La liquidation entraîne de plein droit le dessaisissement du débiteur de la disposition de ses biens. Ces droits et actions sur son patrimoine seront exercés pendant toute la durée de la liquidation par un liquidateur, désigné par le juge, et qui peut être le mandataire. Ce dernier dispose d'un délai de douze mois pour vendre les biens du débiteur à l'amiable, ou, à défaut, organiser une vente forcée dans les conditions relatives aux procédures civiles d'exécution. Le liquidateur procède à la répartition du produit des actifs et désintéresse les créanciers suivant leur rang.

Si l'actif réalisé est suffisant pour désintéresser les créanciers, le juge prononce la clôture de la procédure. S'il est insuffisant, ou que le débiteur ne dispose d'aucun biens susceptible d'être vendu, le juge prononce la clôture pour insuffisance d'actif.

La clôture de la procédure entraîne l'effacement de toutes les dettes non professionnelles du débiteur, sauf celles payées en lieu et place du débiteur par la caution. Le juge peut ordonner là encore des mesures de suivi social, afin d'éviter que le débiteur se retrouve à nouveau dans cette situation désespérée.

A titre exceptionnel, si le juge estime que la liquidation judiciaire peut être évitée, il peut proposer au débiteur un plan de redressement comportant les mesures de l'article L. 331-7 du Code de la consommation. Ce plan, d'une durée maximale de dix ans, est opposable à tous les créanciers, contrairement aux mesure recommandée par la commission en matière de surendettement, ce qui tend à prouver le caractère juridictionnel de la procédure de rétablissement personnel, opposé au caractère plutôt conventionnel de la procédure de traitement des situations de surendettement des particuliers, diligentée par la commission. En cas d'inexécution du plan, le juge prononce sa résolution, mais le texte ne précise pas quelles en sont les conséquences.

Du fait de cette nouvelle procédure, le législateur a du modifier le régime applicable à la faillite civile propres aux départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, afin de l'harmoniser avec la procédure de rétablissement personnel.

B) La faillite civile en Alsace-Moselle

Héritée de la législation allemande, et conservée par la loi du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation judiciaires des entreprise, la faillite civile existe depuis fort longtemps en Alsace-Moselle.
 Le terme de « faillite civile » recouvre l’application des procédures collectives de redressement et de liquidation judiciaires aux débiteurs non commerçant, non artisan ou non agriculteur en état d’insolvabilité notoire (Annexes 8 et 9).

Afin d’unifier le régime du rétablissement personnel et celui de la faillite civile de droit local, la loi Borloo a quelque peu modifié les dispositions spécifiques applicables en Alsace-Moselle.
,notamment quant aux conditions d'application du régime (1) et quant aux effets de la procédure (2). Ainsi, par exemple, la bonne foi du débiteur est maintenant exigée pour pouvoir bénéficier de la procédure de faillite civile, et l'inscription au casier judiciaire a été supprimée et remplacée par une inscription au fichier des incidents de paiement. Par contre, dans la mesure où les deux procédures coexistent, il est nécessaire de savoir quels en sont les effets (3).

1) Les conditions d’application du régime de la faillite civile en Alsace-Moselle

Avant la loi Borloo, trois conditions étaient nécessaires pour bénéficier du régime local de faillite civile. Le débiteur devait être une personne physique domiciliée dans les département du Haut- Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle (a), il ne devait être ni commerçant, ni artisan, ni agriculteur (b) et devait se trouver en état d’insolvabilité notoire (c). Ces trois conditions demeurent inchangées mais la loi Borloo a ajouté une quatrième condition, celle de la bonne foi du débiteur.

a) La condition de résidence

La loi s’applique aux personnes physiques domiciliées dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

b) La qualité du débiteur

Le débiteur doit être ni commerçant, ni artisan, ni agriculteur, auquel cas on lui appliquerait la procédure de redressement et de liquidation judiciaires des entreprises. Ainsi, la procédure de faillite civile est applicable aux particuliers, salariés, anciens salariés, aux personnes privées d'emploi, aux membres des professions libérales, aux anciens commerçants ou artisans, qui ne peuvent plus bénéficier de la procédure commerciale, plus d'un an après leur radiation du Registre du Commerce ou leur cessation d'activité, et enfin, aux dirigeants d'une personne morale en redressement judiciaire condamnés à supporter son passif et qui ne peuvent y faire face.

c) L’état d’insolvabilité notoire

Le débiteur doit se trouver en état d’insolvabilité notoire. Celle-ci se distingue de la notion de cessation des paiements, qui est l'impossibilité manifeste de faire face au passif exigible avec son actif disponible. L'insolvabilité notoire est une question de fait, appréciée souverainement par les juges du fond, qui sont assez restrictifs. Ainsi, elle est caractérisée lorsque des faits ou des circonstances extérieures, notamment des mesures d'exécutions demeurées infructueuses, sont de nature à accréditer l'opinion de son existence et révèlent, en outre, non seulement un arrêt matériel des paiements et une insuffisance d'actif, mais aussi une situation patrimoniale durablement compromise, et sans issue, notamment par l'obtention de garantie de crédits ou de délais de paiement.

d) La bonne foi, condition introduite par la loi Borloo

L’article L. 628-1 du Code de commerce introduit la notion de bonne foi. Désormais, seuls les débiteurs de bonne foi pourront bénéficier de la procédure. En outre, comme en matière de rétablissement personnel, une enquête sociale pourra être ordonnée.

D’autres nouveautés ont été apportées par la loi Borloo. L’article L. 628-2 nouveau du Code de commerce précise qu’il sera procédé à l’inventaire des biens du débiteur, sauf dispense ordonnée par le juge-commissaire.

De plus, pour éviter des frais inutiles, il n’est procédé, en cas de liquidation judiciaire, à la vérification des créances s’il apparaît que le produit de la réalisation de l’actif sera entièrement absorbé par les frais de justice, sauf décision contraire du juge-commissaire.

Enfin, une contribution du débiteur à l’apurement du passif à proportion de ses facultés contributives est prévue à l’article L. 628-4 nouveau du Code de commerce. Si le débiteur n’exécute pas sa contribution, les créanciers recouvrent leur droit de poursuite individuelle à son encontre, en vertu de l’article L. 628-5 nouveau du Code de commerce. Le paiement de cette contribution doit être effectué dans un délai de deux ans.

2) Les effets de la procédure

La procédure est ouverte par la Chambre civile du Tribunal de grande instance, sur déclaration du débiteur ou sur assignation d'un créancier. Il est intéressant de noter que, contrairement à la procédure de traitement des situations de surendettement, où la saisine de la commission ne peut se faire que par le débiteur lui-même, en matière de faillite civile, le Tribunal peut être informé de la situation d'insolvabilité notoire du débiteur par un de ses créanciers.

Le jugement qui ouvre la procédure entraîne de nombreux avantages pour le débiteur qui en bénéficie, notamment, la suspension des poursuites individuelles et des procédures civiles d'exécution, l’arrêt du cours des intérêts, une éventuelle clôture pour insuffisance d’actif… A l'ouverture de la procédure, les créanciers doivent déclarer leurs créances à un mandataire nommé par le Tribunal, qui peut être soit un représentant des créancier s'il s'agit d'un redressement judiciaire, soit d'un liquidateur judiciaire en cas de liquidation judiciaire du débiteur. Le débiteur ne peut plus payer les dettes antérieures, sauf autorisation du juge, par contre, il reste tenu des dettes courantes. Les contrats en cours sont poursuivis sous le contrôle du juge commissaire ou du mandataire de justice.

A l'issue de la procédure, le Tribunal a deux possibilités. Soit, il ordonne le redressement judiciaire du débiteur, s'il paraît en mesure de présenter un plan d'apurement du passif, soit, il ordonne directement la liquidation judiciaire. Si le redressement est ouvert, le tribunal devra, à l'issue d'une période d'observation de quatre mois renouvelable une fois, décider du sort du débiteur. Si ce dernier paraît en mesure de désintéresser ces créanciers, un plan de continuation sera prononcé, assorti de délais ou de remises consentis par les créanciers ou imposés par le Tribunal. S'il honore son plan, il est à nouveau « in bonis », à défaut, le plan est résolu et la liquidation judiciaire est prononcée. Le Tribunal clôture les opérations, le plus souvent pour insuffisance d'actif, car il n'y a pas assez d'actif pour désintéresser tous les créanciers.

Dans ce cas, les créanciers ne recouvrent pas leur droit de poursuite individuelle sauf par exemple, pour les droits attachées à la personne du créanciers, en cas de fraude du débiteur, ou au profit de la caution lorsque celle-ci a payée en lieu et place du débiteur.

3) Les incidences de la coexistence de la faillite avec le régime de rétablissement personnel

Dans la mesure où le législateur n'a pas supprimé le régime de la faillite civile en Alsace-Moselle, les deux procédures vont coexister. Ainsi, le débiteur résident dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin ou de la Moselle est éligible à la fois à la procédure de faillite civile et à celle de rétablissement personnel. Néanmoins, il est opportun de s'interroger sur le critère qui permettra de déterminer quelle sera la procédure applicable. En effet, le législateur n'a pas préciser cela, mais on peut penser qu'il s'agit tout simplement du critère de la résidence.

Il serait utile que le législateur unifie, peut être même au niveau européen et dans un souci d'égalité d'accès et de traitement de tous devant la justice, le régime applicable puisque le dispositif actuel est complexe et inabordable pour le particulier moyen. En effet, il peut se voir opposer, en fonction de son degré de surendettement, soit la procédure de traitement des situations de surendettement devant la commission, soit la procédure de rétablissement personnel par le juge de l'exécution, soit encore, pour les Alsaciens-Mosellans, de la procédure de faillite civile. 

Des problèmes demeurent également pour les professionnels libéraux, qui ne sont toujours pas pris en compte dans la procédure, mais un actuel projet de loi tend à pallier cette lacune. Espérons qu'ils ne seront pas soumis à régime distinct de ceux qui existent actuellement, puisque cette multiplicité des régimes sera encore source de complexité.
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ANNEXES

ANNEXE 1

L'origine du surendettement en France : statistiques Banque de France

ANNEXE 2

Les procédures applicables au débiteur surendetté

Procédures applicables 

au débiteur surendetté

	Debiteur


	Procédure

	Simplement surendetté


	Plan conventionnel de règlement avec accord des créanciers



	
	Mesures d’aménagement de la dette rendues exécutoires ou ordonnées par le juge de l’exécution



	Surendetté insolvable


	Moratoire, et éventuellement effacement partiel des dettes, rendus exécutoires ou ordonnés par le juge de l’exécution



	Surendetté, insolvable, en situation irrémédiablement compromise


	Redressement personnel ordonné par le juge de l’exécution


N.B. : il y a trois situations de surendettement et quatre procédures possibles

Source : Procédures, éditions du Juris-Classeur, octobre 2003

ANNEXE 3

Les étapes de la procédure devant la commission de surendettement

Les étapes de la procédure 

devant la Commission de Surendettement

Débiteur simplement surendetté

Saisine

Etablissement de la capacité de remboursement du débiteur

Audition de l’intéressé à sa demande


Demande irrecevable

pour contester auprès du JEX 

par l’intermédiaire du secrétariat de la commission

Demande recevable

* Inscription au FICP

* Suspension des poursuites par 

   la commission ou à la demande du débiteur

* Information des cautions

* Information des créanciers qui disposent 

   d’un délai de 15 jours pour contester

 Début de la phase amiable

Phase amiable pour établir un plan conventionnel de redressement

Etablissement de l’état des créances avec information des créanciers 

qui ont 15 jours pour contester

Propositions de plan amiable entre le débiteur et ses créanciers


Les parties acceptent le plan

 La plan conventionnel devient définitif 

Les parties refusent le plan

La commission constate l’échec de sa mission de conciliation

Le débiteur peut demander l’ouverture de la phase de recommandations

(délai de 15 jours)

Phase de recommandations

La commission recommande des mesures 

Information des créanciers et du débiteur qui ont un délai de 15 jours

pour contester


Absence de contestation

 Transmission du dossier au JEX pour homologation

(ce qui donne force exécutoire aux recommandations)

Contestations

 procédure contentieuse (appel ou pourvoi)

Débiteur insolvable

 La commission peut proposer un moratoire pour une durée de 3 ans, puis, paiement ou effacement partiel ou total après réexamen du dossier

Débiteur insolvable en situation irrémédiablement compromise

 Rétablissement personnel, ou, si résident Alsace-Moselle, faillite civile

ANNEXE 4:

Schéma de la phase de redressement conventionnel

ANNEXE 5 :

Schéma de la phase de recommandations

ANNEXE 6 :

Statistiques sur le traitement du surendettement

ANNEXE 7 :

La procédure de rétablissement personnel

ANNEXE 8 :

Tableau comparatif : faillite civile et surendettement

ANNEXE 9 :

- Enquête typologique sur le surendettement, réalisée par la Banque de France

- Article des Echos du lundi 02 février 2004 : « Surendettement des ménages : l'Alsace dans la spirale infernale »
� Article L. 330-1 du Code de la consommation


� En effet, à la fin des années quatre-vingt, on estimait à plus de 200 000 le nombre de familles surendettées


� Véronique Neiertz, ancien secrétaire d’Etat à la consommation


� Codifiée aux articles L. 331-1 à L. 333-8 du Code de la consommation par la loi n° 93-349 du 26 juillet 1993


� Journal Officiel du 02 janvier 1990


� Ancien secrétaire d’Etat aux petites et moyennes entreprises, au commerce et à l’artisanat, en charge de la consommation


� Du nom de Monsieur Jean-Louis Borloo, Ministre délégué à la Ville et à la rénovation urbaine


� Articles L. 628-1 à L. 628-8 du Code de commerce


� Notamment le professeur Bernard Soinne, dans son article paru à la Revue des procédures collectives du 03 septembre 2003 : « la loi sur le rétablissement personnel, propos introductifs », p. 225


� A titre d’exemple, CA Paris, 09 octobre 1990 : JCP éd. G. 1991, IV, n° 180


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992 : Dalloz 1992, somm. 406, obs. Fortis


� Cass. 1ère civ., 30 mai 1995 : Bull. civ. I, n° 230


� Cass. 1ère civ., 16 juin 1993 : Bull. civ. I, n° 221


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992, précité


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992, précité (2ème espèce)


� Cass. 1ère civ., 04 avril 1991 : Bull. civ. I, n° 124


� Cass. 1ère civ., 08 novembre 1994 : RJDA avril 1995, n° 524, voir également Cass. 1ère civ., 04 avril 1991, précité


� Cass. 1ère civ., 31 janvier 2001 : Parbeau c/ CAF FINAREF et autres


� Cass. 1ère civ., 07 novembre 2001, Ennude c/ B.N.P. et autres


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992, précité


� Cass. 1ère civ., 10 décembre 1996 : RJDA juin 1997, n° 851


� Cass. 1ère civ., 29 mars 2001


� Cass. 1ère civ., 14 mai 1992 : RJDA novembre 1992, n° 1073


� Cass. 1ère civ., 27 février 1997 : RJDA, juin 1997, n° 852


� Cass. 1ère civ., 14 mars 2000 : Bull. civ. I, n° 95


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992, précité


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992, précité


� Cass. 1ère civ., 13 juin 1995 : Bull. civ. I, n° 162


� Cass. 1ère civ., 31 mars 1992, 2ème espèce


� Cass. 1ère civ., 11 octobre 1994 : Bull. civ. I, n° 288


� Cass. 1ère civ., 23 novembre 1999


� Ancien article L. 331-2 du Code de la consommation, issu de la loi de 98, maintenant devenu l’article L. 330-1 du Code de la consommation, issu de la loi Borloo


� Article L. 330-1 du Code de la consommation, issu de la loi Borloo


� Cass. 1ère civ., 27 octobre 1992 : RJDA mai 1993, n° 454


� Cass. 1ère civ., 18 février 1992 : RJDA novembre 1992, n° 1078


� Cass. 1ère civ., 26 mars 1996 : RJDA octobre 1996, n° 1273


� Cass. 1ère civ., 1er décembre 1998 : Bull. civ. I, n° 342


� Avant la loi Borloo, les créances fiscales ne pouvaient, au même titre que les créances alimentaires, faire l’objet de recommandations de la commission, mais par contre, elles pouvaient faire l’objet de remises totales ou partielles dans les conditions du doit fiscal. A partir de l’entrée en vigueur de la loi Borloo, la commission pourra recommander la suspension de l’exigibilité des créances même fiscales


� La durée ne pouvait excéder trois ans avant la loi Borloo. Voir notamment le tableau comparatif des dispositions antérieures et postérieures à la loi Borloo : Procédures, édition du Juris-Classeur, octobre 2003, p. 16


� Antérieurement à la loi Borloo, le législateur distinguait seulement la situation du débiteur simplement surendetté de celle du débiteur surendetté insolvable. La loi Borloo a donc ajouter à ces deux situations existantes, la situation du débiteur insolvable en situation irrémédiablement compromise, dont la solution est l’ouverture de la procédure de rétablissement personnel


� Article L. 331-3 in fine du Code de la consommation


� Notamment, le nom et l’adresse du débiteur, de ses créanciers et sa situation familiale


� Article L. 333-2 alinéa 3 du Code de la consommation


� Article L. 333-4 du Code de la consommation


� Article L. 331-3 in fine du Code de la consommation


� Article R. 331-8 alinéa 5 du Code de la consommation


� Article L.331-6 du Code de la consommation


� Article L. 331-7 1° nouveau du Code de la consommation


� Article L. 331-2 alinéa 2 nouveau de Code de la consommation


� Cass. 1ère civ., 18 octobre 2000, Bull. civ. I, n° 257


� Cass. 1ère civ., 04 décembre 2001, Bull. civ. I, n° 309


�Laurent – principe de droit civil – 1867 


� Article L. 332-8 du Code de la consommation


� Depuis l’annexion des trois département par l’empire allemand de 1871 à 1918


� Articles 37 à 42 de la loi Borloo


� Cour d'appel de Colmar, 16 mai 1995
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